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Rapport annuel 2006 de l’association Valida 
 
 
L’assemblée générale de l’association Valida a déterminé le 18.05.05 les objectifs pour 
l’année 2006. Ce programme contenait les quatre points suivants : 

1. Viser une collaboration entre les directions de l’instruction publique des différents 
cantons avec le but de répandre la réalisation de la validation et reconaissance des 
aquis; 

2. Solliciter un avis juridique sur le droit du citoyen à entrer dans un processus de 
validation des acquis sur la base de la NLFPr; 

3. Elaboration d’un argumentaire à l’attention des associations professionnelles, des 
politiques et de tous les intéressés, ainsi que rendre du travail d’information et 
conviction pour sensibiliser les différents partenaires; 

4. Organisation d’un congrès pour présenter et discuter les développements concernant 
la validation dans les pays d’Europe, particulièrement les pays voisins. 

 

Concernant le paragraphe 1 et la collaboration entre les directions de l’instruction publique 
des différents cantons pour la réalisation de la validation et reconnaissance des acquis dans 
toute la Suisse, le comité n’a aucun progrès à présenter, sauf quelques rencontres informels, 
qui ont eu lieu. 

Après plusieures discussions des membres du comité avec des juristes du domaine, tant en 
Suisse romande qu’en Suisse alémanique, le comité a renoncé de donner l’ordre pour 
l’élaboration d’un avis juridique concernant le droit du cityoen. Selon les juristes du domaine, 
le succès d’un tel avis était tellement peu probable, que le comité s’abstinait de donner 
l’ordre concret – suivi par des coûts. 

Le comité a élaboré une proposition pour l’argumentarium – et le soumet ensemble avec la 
proposition pour son arrangement et sa diffusion à l’assemblée générale du 10.05.2007. En 
outre, le comité a élaboré une réponse à la consultation concernant le « guide national pour 
la validation des acquis, donner une valeur à l’expérience » et l’a fait parvenir à l’OFFT dans 
les délais. Vous pourrez consulter ce document sur le site internet de Valida, sous 
www.valida.ch/francais/actuel_information. 

Le 22.03.06 Valida a organisé une journée d’information pour ces membres et les intéressés 
en poursuivant trois buts: Donner de l’information à propos de Valida et du projet „Validation 
des acquis“ de l’OFFT, donner une vue d’ensemble des différents projets dans les cantons et 



 

 

une discussion en groupes de travail, quels sont les problèmes dans les cantons et en quoi 
Valida pourrait y aider (voir sous www.valida.ch/francais/actuel_information).  

Une partie des demandes avait été intégrés dans le plan d’activité, présentés à l’a.g. du 
12.05.06 

Dans le courant de l’année, Valida distribuait deux lettres d’informations à ces membres et 
aux intéressés, un d’eux après l’assemblée générale et un autre concernant la consultation 
concernant le « guide national pour la validation des acquis » de l’OFFT. 

Le congrès du 29.11.06 sur les développements concernant la validation et reconaissance 
des acquis était un grand succès. Environ 70 participants écoutaient des référats très 
informatifs de l’Autriche, de l’Allemagne et de la France. En consultant la liste des 
participant(e)s, le comité a remarqué, qu’il s’agissait surtout des personnes, qui sont déjà 
bien informés sur la validation et qui sont positives vis-à-vis d’elle. Al’avenir, il s’agira 
principalement de pouvoir atteindre tous ceux qui sont rétissants, voir sceptique vis-à-vis de 
la validation. L’argumentarium servira principalement à ce but. 

En 2006 également, des membres de l’association Valida ont collaborés dans le projet 
„Validation des acquis ». Valida se montre content, que le guide national a été soutitré avec 
« donner une valeur à l’expérience », le slogan porté par Valida depuis sa fondation. 

La possibilité de placer sa demande à travers le site d’internet a été utilisé souvent durant 
l’an 2006. Par cette voie, Valida est continuellement en contact direct avec un grand nombre 
d’indivudius et a la possibilité de donner de l’information, du soutien aux individus ou à des 
projets.  

 

Nous remercions à toutes les personnes qui s’engagent pour l’idée de la validation des 
aquis, particulièrement é tout ceux, qui le font dans le cadre de l’association Valida. 
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